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REVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME D'AMIENS

Type d’annonce légale : INFORMATION ADMINISTRATIVE

Département : 80 - Somme

Date de publication : 06/05/2025

Support : www.lagazettefrance.fr

Référence : 91350121

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA REVISION
DU PLAN LOCAL D'URBANISME D'AMIENS

Le public est informé qu’en application d'un arrêté du Maire en date du 25/04/2025, il sera procédé, du 20
mai à 00 H 00 au 20 juin à 17 H 00, pour une durée de 32 jours consécutifs, à l'enquête publique relative à
la révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU).

A cet effet, la Présidente du Tribunal Administratif d’Amiens a nommé Madame DEVILLERS-RACINE, en
qualité de commissaire-enquêtrice.

L'enquête se déroulera dans les mairies suivantes :

Hôtel de Ville : place de l'Hôtel de Ville.

Pierre Rollin : 9 rue du 8 Mai 1945.

Jules Ferry : 166, chaussée Jules Ferry.

Ouest : 3 avenue du Pays d’Auge.

Atrium : 39, avenue de la Paix.

La commissaire enquêtrice se tiendra à la disposition des personnes intéressées lors des permanences
suivantes dans les mairies de secteurs :

le 20 mai 2025 de 09 H 00 à 12 H 00, place de l'Hôtel de ville ;

le 21 mai 2025 de 14 H 00 à 17 H 00, 39 avenue de la Paix ;

le 27 mai 2025 de 14 H 00 à 17 H 00, 3 avenue du Pays d'Auge ;

le 07 juin 2025 de 09 H 00 à 12 H 00, 166 chaussée Jules Ferry ;

le 11 juin 2025 de 14 H 00 à 17 H 00, 9 rue du 8 Mai 1945 ;

le 20 juin 2025 de 14 H 00 à 17 H 00, place de l'Hôtel de ville.

Pendant la durée de l’enquête publique, chacun pourra prendre connaissance des dossiers déposés
dans chaque mairie de secteur et consigner ses éventuelles observations dans les registres d'enquête,
aux jours et heures habituels d’ouverture au public. Chacun pourra également consulter le dossier sur le
site internet amiens.fr et formuler ses observations par mail, à l'adresse  suivante  : plu-amiens-
revision@amiens-metropole.com ou par voie postale Mme DEVILLERS-RACINE, commissaire enquêtrice,
à l’adresse suivante : Mairie d’Amiens - Atelier d’Urbanisme, d'Architecture et Paysage - Place de l’Hôtel
de ville - BP 2720 - 80027 AMIENS CEDEX 1. Les mails, courriers et observations consignées dans les
registres seront annexés au dossier d’enquête du siège, à l'Hôtel de Ville d’Amiens et publiés sur
amiens.fr.

Une évaluation environnementale du document a été menée et déclinée en 6 pièces contenues au
dossier (de 2.4.1 à 2.4.6). L'autorité environnementale a émis un avis délibéré (n° 2024-8516 en date du 18
mars 2025), intégré au dossier avec les avis des autres personnes publiques associées.

Au terme de l'enquête publique, la ville d’Amiens apportera des réponses aux observations recueillies et
la commissaire enquêtrice remettra son rapport et ses conclusions motivées. Au regard de l’ensemble de
ces éléments, le conseil municipal pourra approuver le PLU révisé.

Le rapport et les conclusions de la commissaire-enquêtrice transmis au Maire, seront tenus à la
disposition du public à la mairie - Atelier d’Urbanisme, d’Architecture et de Paysage - 4, rue Léon Blum
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(3ème étage) pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête, aux jours et heures habituels
d’ouverture au public.
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RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME
D’AMIENS

Type d’annonce légale : INFORMATION ADMINISTRATIVE

Département : 80 - Somme
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Support : www.lagazettefrance.fr

Référence : 91355448

ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE À LA RÉVISION

DU PLAN LOCAL D’URBANISME D’AMIENS

Le public est informé qu’en application d’un arrêté du Maire en date du 25/04/2025, il est procédé, du 20
mai à 00h00 au 20 juin à 17h00, pour une durée de 32 jours consécutifs, à l’enquête publique relative à la
révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU).

A cet effet, la Présidente du Tribunal Administratif d’AMIENS a nommé Madame DEVILLERS-RACINE, en
qualité de commissaire enquêtrice.

L’enquête se déroule dans les mairies suivantes :

Hôtel de Ville : place de l’Hôtel de Ville.

Pierre Rollin : 9 rue du 8 Mai 1945.

Jules Ferry : 166, chaussée Jules Ferry.

Ouest : 3 avenue du Pays d’Auge.

Atrium : 39, avenue de la Paix.

La commissaire enquêtrice se tient à la disposition des personnes intéressées lors des permanences
suivantes dans les mairies de secteurs :

(Le 20 mai 2025 de 09h00 à 12h00, place de l’Hôtel de ville)

(le 21 mai 2025 de 14h00 à 17h00, 39 avenue de la Paix)

Le 27 mai 2025 de 14h00 à 17h00, 3 avenue du Pays d’Auge ;

Le 07 juin 2025 de 09h00 à 12h00, 166 chaussée Jules Ferry ;

Le 11 juin 2025 de 14h00 à 17h00, 9 rue du 8 mai 1945 ;

Le 20 juin 2025 de 14h00 à 17h00, place de l’Hôtel de ville.

Pendant la durée de l’enquête publique, chacun peut prendre connaissance des dossiers déposés dans
chaque mairie de secteur et consigner ses éventuelles observations dans les registres d’enquête, aux
jours et heures habituels d’ouverture au public. Chacun peut également consulter le dossier sur le site
internet amiens.fr et formuler ses observations par mail, à l’adresse suivante : plu-amiens-
revision@amiensmetropole.com ou par voie postale Mme DEVILLERS-RACINE, commissaire enquêtrice,
à l’adresse suivante : Mairie d’Amiens – Atelier d’Urbanisme, d’Architecture et Paysage – Place de l’Hôtel
de ville – BP 2720 80027 AMIENS CEDEX 1. Les mails, courriers et observations consignées dans les
registres sont annexés au dossier d’enquête du siège, à l’Hôtel de Ville d’AMIENS et publiés sur
amiens.fr.

Une évaluation environnementale du document a été menée et déclinée en 6 pièces contenues au
dossier (de 2.4.1 à 2.4.6). L’autorité environnementale a émis un avis délibéré (n°2024-8516 en date du 18
mars 2025), intégré au dossier avec les avis des autres personnes publiques associées.

Au terme de l’enquête publique, la ville d’Amiens apportera des réponses aux observations recueillies et
la commissaire enquêtrice remettra son rapport et ses conclusions motivées. Au regard de l’ensemble de
ces éléments, le conseil municipal pourra approuver le PLU révisé.

Le rapport et les conclusions de la commissaire-enquêtrice transmis au Maire, seront tenus à la
disposition du public à la mairie – Atelier d’Urbanisme, d’Architecture et de Paysage - 4, rue Léon Blum
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(3ème étage) pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête, aux jours et heures habituels
d’ouverture au public.
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